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1.0 INTRODUCTION 
 

Le Canada-Terre-Neuve-et-Labrador Office des hydrocarbures extracôtiers (C-

TNLOHE) est chargé de la gestion des ressources pétrolières dans la zone extracôtière 

de Terre-Neuve-et-Labrador, pour le compte du gouvernement du Canada et du 

gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador. Le mandat du C-TNLOHE est d’interpréter 

les dispositions de la Loi de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada – Terre-

Neuve et de la Canada-Newfoundland and Labrador Atlantic Accord Implementation 

Newfoundland and Labrador Act (Loi de mise en œuvre de Terre-Neuve-et-Labrador de 

l’Accord atlantique Canada-Terre-Neuve-et-Labrador] et de les appliquer à toutes les 

activités des exploitants de la zone extracôtière de Terre-Neuve-et-Labrador, et de 

veiller à ce que les exploitants respectent ces dispositions réglementaires. En 

s’acquittant de son mandat, le C-TNLOHE a pour rôle de favoriser l’exploration et la 

mise en valeur des ressources en hydrocarbures de la zone extracôtière de Terre-

Neuve-et-Labrador d’une manière qui respecte les dispositions réglementaires en 

matière de : 
 

• sécurité des travailleurs; 
 

• protection et sécurité de l’environnement; 
 

• gestion efficace du régime foncier; 
 

• récupération et mise en valeur maximales des hydrocarbures; 
 

• retombées économiques pour le Canada et pour Terre-Neuve-et-Labrador. 
 

Bien que la législation n’ait pas donné préséance à certains aspects de son mandat, 

l’Office place la sécurité des travailleurs et la protection de l’environnement au premier 

plan dans toutes ses décisions. 
 

Le C-TNLOHE réalise des évaluations environnementales stratégiques (EES) pour les 

parties de la zone extracôtière de Terre-Neuve-et-Labrador susceptibles d’accueillir des 

activités d’exploration et de production en mer. En 2007, le C-TNLOHE a commencé 

l’EES d’une zone au large du Labrador connue sous le nom de « zone de l’EES du 

plateau continental du Labrador ». 
 

Un groupe de travail composé de 10 membres représentant des organismes 

gouvernementaux fédéraux et provinciaux, des conseils locaux de développement 

économique régional, l’industrie de la pêche et des organisations non 

gouvernementales a été créé pour aider le C-TNLOHE à élaborer l’EES. Il est coprésidé 

par le C-TNLOHE et le gouvernement du Nunatsiavut. 
 

Une copie de l’EES complète pour la zone de l’EES du plateau continental du Labrador 

est disponible sur le site Web du C-TNLOHE (www.ctnlohe.ca) et dans les bureaux 

communautaires. Ce document de synthèse a été élaboré pour présenter les principales 

conclusions de l’EES et pour aider les lecteurs à comprendre les enjeux de l’exploration 

pétrolière et gazière dans la zone de l’EES du plateau continental du Labrador. 
 

Les activités d’exploration prises en compte dans le cadre de l’EES comprennent : le 

forage d’exploration et de délimitation, les levés sismiques, les levés des géorisques et 

https://www.ctnlohe.ca/
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les activités de cessation d’exploitation des emplacements de puits. 
 

Si un ou plusieurs programmes de forage exploratoire permettent de repérer des 

gisements de pétrole qui présentent des possibilités commerciales, on peut alors 

entreprendre des activités de production. 

 

Les activités de production peuvent comprendre : 
 

• le forage de puits; 
 

• l’installation et l’exploitation des équipements sous-marins; 
 

• l’installation et l’exploitation des installations de production; 
 

• les activités de cessation d’exploitation. 
 

La zone de l’EES est présentée à la figure 1.1. L’EES tient compte des activités 

pétrolières et gazières qui pourraient avoir lieu au cours des 10 prochaines années. Le 

rapport sera révisé dans cinq ans afin de déterminer si des mises à jour sont 

nécessaires. 
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Figure 1.1 Zone de l’évaluation environnementale stratégique du plateau 

continental du Labrador 
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1.1 Objectifs et but de l’évaluation environnementale stratégique (EES) de la 

zone du plateau continental du Labrador 
 

Une EES représente une approche plus large et plus proactive de l’évaluation et de la 

gestion des effets environnementaux que les évaluations environnementales propres à 

un projet traditionnelles. Une EES : 

• permet de cibler et de traiter les questions environnementales dès les premières 

étapes de la planification, et se concentre généralement sur les préoccupations 

environnementales à « l’échelle régionale »; 
 

• peut faciliter la prise en compte des questions et des préoccupations des parties 

prenantes dès le début du processus de planification; 
 

• peut également permettre d’orienter les évaluations environnementales propres à 

un projet ultérieures; 
 

• peut permettre d’établir une base pour la prise en compte des effets cumulatifs de 

plusieurs projets. 
 
 

Dans ce cas particulier, les renseignements provenant de l’EES permettont au C-

TNLOHE de : 
 

• déterminer si un permis d’exploration doit être offert en tout ou en partie dans la 

zone de l’EES; 
 

• déterminer les mesures d’atténuation ou les restrictions qui devraient être 

appliquées aux activités d’exploration pétrolière et gazière en mer dans la zone de 

l’EES. 
 
 

Dans la zone visée par l’entente avec les Inuits du Labrador (ZEIL), le C-TNLOHE et le 

gouvernement du Nunatsiavut détermineront conjointement les mesures d’atténuation 

ou les restrictions à appliquer. 
 
 

Chacune des activités d’exploration et de production nécessite une approbation du C-

TNLOHE, ce qui comprend une évaluation propre au projet des effets 

environnementaux connexes, conformément à la Loi canadienne sur l’évaluation 

environnementale (LCEE). L’EES de la zone du plateau continental du Labrador n’est 

pas destinée à remplacer l’exigence d’évaluations environnementales propres au projet 

et ne le fera pas. 
 
 

1.2 Composantes valorisées de l’écosystème 
 

Il est généralement reconnu qu’une EES doit mettre l’accent sur les composantes de 

l’environnement qui sont valorisées par la société ou qui peuvent servir d’indicateurs de 

changements environnementaux et qui sont de la plus haute importance quant à la 

décision finale concernant l’acceptabilité environnementale des activités d’exploration 

et de production en mer dans la zone de l’EES du plateau continental du Labrador. Ces 

composantes sont connues sous le nom de « composantes valorisées de 

l’écosystème » (CVE). 
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Les sept CVE sélectionnées pour ce projet sont les suivantes : 
 

• Invertébrés et habitat des invertébrés; 
 

• Poissons marins et habitat; 
 

• Pêches commerciales; 
 

• Oiseaux marins; 
 

• Mammifères marins et tortues de mer; 
 

• Espèces en péril; 
 

• Zones sensibles et spéciales 
 
 

L’EES examine les effets environnementaux potentiels associés aux activités 

d’exploration et de production extracôtières pour chacune de ces CVE. Les lacunes 

dans les données et les mesures d’atténuation suggérées sont indiquées le cas 

échéant. 
 
 

1.3 Appel d’offres 
 

Le C-TNLOHE lance normalement une demande de désignations à l’automne de 

chaque année. Une demande de désignations est une étape préliminaire avant la tenue 

d’un appel d’offres concurrentiel en donnant aux parties intéressées la possibilité de 

proposer des terres d’intérêt qui pourraient être incluses dans un appel d’offres ultérieur. 

Le C-TNLOHE n’est pas tenu de procéder à un appel d’offres pour les terres proposées. 

Le C-TNLOHE peut également proposer des terres à inclure dans un appel d’offres. 
 

En ce qui concerne la zone de l’EES du plateau continental du Labrador, l’appel d’offres 

se termine en septembre 2008 pour permettre l’achèvement de l’EES. Si l’appel d’offres 

est fructueux, les permis d’exploration seront probablement délivrés dans les 45 jours. 
 
 

1.4 Historique des activités pétrolières et gazières dans la zone de l’EES du 

plateau continental du Labrador 
 

L’intérêt pour le pétrole et le gaz au large du Labrador remonte à la fin des années 1960. 

À cette époque, plusieurs entreprises ont reçu des permis d’exploration pour la zone de 

l’EES du plateau continental du Labrador. Le forage dans la zone a commencé en 1971 

et s’est poursuivi jusqu’en 1983. Au cours de cette période, 28 puits ont été forés. Ce 

forage précoce a prouvé la présence de 4,2 mille milliards de pieds cubes (Tpi3) de gaz 

naturel récupérable dans cinq puits distincts. 
 

Dans les années 1970 et 1980, l’exploration s’est concentrée sur le pétrole. Les 

principales découvertes de l’époque étant du gaz, aucun développement ou forage 

supplémentaire n’a eu lieu dans la zone depuis 1983. Toutefois, la demande croissante 

d’énergie propre dans l’est des États-Unis et au Canada ouvre la voie à un nouveau 

cycle de forage d’exploration des ressources gazières au Labrador. 
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1.5 Consultations 
 

Les consultations ont commencé par une lettre de présentation du projet et du 

processus d’EES envoyée par le C-TNLOHE à la Nation innue, au gouvernement du 

Nunatsiavut, à la Nation des Métis du Labrador et à un certain nombre d’intervenants. 
 

Des consultations ont été menées auprès des communautés, des groupes d’intérêt, des 

organismes de réglementation et des groupes autochtones. La collecte des 

connaissances traditionnelles a également été entreprise. 
 

Des séances de consultation initiale ont été organisées sur les côtes nord et sud du 

Labrador entre octobre et décembre 2007 afin de recueillir des renseignements pour la 

préparation de l’ébauche du rapport. Une fois l’ébauche du rapport préparée, une 

deuxième série de consultations a été organisée sur ce document au printemps 2008 

afin de vérifier les données et de recevoir d’autres contributions au processus. 
 

Collectivement, ces consultations ont permis de cibler les lacunes dans les données, 

les préoccupations concernant les activités de pêche commerciale et les activités 

d’aquaculture, ainsi que les activités de récolte nationales, culturelles et récréatives 

dans la zone de l’EES du plateau continental du Labrador. Les renseignements 

recueillis lors de ces consultations ont été utilisés pour évaluer et recommander des 

mesures d’atténuation appropriées en fonction des activités présentes dans la zone. 
 

En général, les préoccupations ont été exprimées dans les domaines généraux 

suivants : 
 

• les parcelles de l’appel d’offres mentionnées dans la zone de l’EES du plateau 

continental du Labrador couvrent un important habitat de crabes sur les bancs 

Hamilton et Makkovik; 
 

• les effets de la glace sur les installations d’exploration; 
 

• plusieurs espèces d’oiseaux marins qui pourraient être touchées par les activités en 

mer ont été repérées dans la zone; 
 

• plusieurs espèces de phoques ont été observées dans la zone et une abondance 

de plus en plus grande de phoques du Groenland a été remarquée ces dernières 

années; 
 

• le loup de mer, une espèce en voie de disparition, est présent dans la zone; 
 

• le tourisme est une occasion d’affaires émergente dans la région et il y a un certain 

nombre de zones spéciales et sensibles dans la zone de l’EES du plateau 

continental du Labrador. 
 

 

1.6 Utilisation traditionnelle des ressources 
 

Étant donné que le gouvernement du Nunatsiavut est officiellement responsable de la 

zone de l’EES du plateau continental du Labrador en vertu de l’Accord sur les 

revendications territoriales des Inuit du Labrador et que les Inuits et les Innus utilisent 

depuis longtemps les ressources naturelles de la région, il est très important que leurs 

connaissances soient utilisées dans la planification des activités extracôtières dans la 

région. Afin d’obtenir des renseignements sur l’utilisation traditionnelle des ressources 

et d’autres renseignements traditionnels, un programme officiel de collecte des 
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connaissances traditionnelles (CT) a été entrepris. 

 

Les principaux points suivants ont été relevés lors de la collecte des connaissances 

traditionnelles : 
 

• La zone est très utilisée pour la pêche. Les principales espèces observées sont : le 

crabe, la morue de roche, la morue de l’Atlantique, l’omble chevalier, les chabots, 

les moules, les palourdes, les bigorneaux et les oursins. 
 

• Il a été signalé que les baleines migrent en passant par la zone. Des morses ont 

également été observés dans la région. 
 

• Les îles de la région sont utilisées à des fins traditionnelles comme la récolte d’œufs 

et de baies. 
 

• Les arlequins plongeurs, une espèce menacée, migrent en passant par la zone. 
 

• Les canards et les oies sont chassés dans la région. 
 

• Les activités traditionnelles sont bien dispersées dans la zone de l’EES du plateau 

continental du Labrador. 
 
 
 

2.0 ACTIVITÉS D’EXPLORATION ET DE PRODUCTION 
 

2.1 Activités d’exploration 
 

Les activités d’exploration comprennent : 
 

• les levés sismiques – utilisation de la pression acoustique pour cartographier les 

couches et les propriétés des roches grâce à la détection des différentes réflexions 

acoustiques traversant les formations géologiques. Ces activités sont généralement 

effectuées à partir de navires effectuant des levés; 
 

• levés des géorisques – utilisation d’images sismiques, vidéos et de sonar à basse 

résolution pour déterminer les risques du forage à faible profondeur, tels que les 

poches de « gaz à faible profondeur ». Des levés sont effectués avant le début du 

forage; 
 

• les études géotechniques – prélèvement d’échantillons (carottes) du substrat avant 

de positionner une plateforme de forage au-dessus d’un emplacement potentiel de 

puits d’exploration/de délimitation pour s’assurer que le substrat ne présentera 

aucun danger pour la plateforme de forage; 
 

• le forage d’un puits – cette activité permet de pénétrer le substrat jusqu’à une 

formation contenant du pétrole ou du gaz. 
 

En général, les activités de forage sur la côte est du Canada ont été menées à partir de 

plusieurs types de plateformes, notamment i) des plateformes autoélévatrices, ii) des 

appareils de forage semi-submersibles ou iii) des navires de forage. Le type d’appareil 

de forage choisi est basé sur les caractéristiques de l’environnement physique des 

emplacements de puits, la profondeur de l’eau des emplacements de puits, la 

profondeur de forage prévue et la mobilité requise en fonction des conditions 

météorologiques et de l’état des glaces. 
 

Les activités de forage et de production sont soutenues par divers navires de 



 

8 Sikumiut Environmental Management Ltd. 
 

ravitaillement hauturiers, y compris des hélicoptères et des embarcations de 

ravitaillement. Ils assurent des services de transport vers les installations en mer et la 

livraison de fournitures, et fournissent des services d’intervention d’urgence. 
 

Pendant les activités de forage, une zone de sécurité est mise en place autour de 

l’appareil de forage. Il s’agit d’une exclusion temporaire mise en place pour la durée du 

programme de forage de 40 à 60 jours. La zone de sécurité est relativement petite 

(0,5 km²) et peut s’étendre sur 500 m au-delà des points d’ancrage d’un appareil de 

forage mobile, ou sur 500 m autour d’un navire de forage. L’information sur la zone de 

sécurité est fournie aux navigateurs par l’intermédiaire de l’émission Fisheries 

Broadcast et de l’avis aux navigateurs. 

 

2.2 Plateformes et installations de production 
 

Des plateformes de production et d’autres installations seront utilisées dans la zone de 

l’EES du plateau continental du Labrador si des gisements de pétrole ou de gaz 

commercialement viables sont découverts et si les entreprises ont l’approbation du C-

TNLOHE. Le type d’installation de production qui pourrait être utilisé sur le plateau 

continental du Labrador dépendra des technologies disponibles ainsi que de la quantité 

et de l’emplacement des réserves de pétrole ou de gaz. 
 

Voici les installations de production qui sont actuellement utilisées au large de Terre-

Neuve : 
 

• une structure gravitaire – une installation de production autonome à fondation 

inférieure; 
 

• une unité flottante de production, stockage et déchargement en mer (FPSO) – une 

grande installation de production semblable à un navire; 
 

• les pipelines et les conduites d’écoulement entre les installations ou vers le rivage. 

Les conduites d’écoulement peuvent être utilisées pour recueillir le pétrole ou le gaz 

des puits et l’amener aux plateformes. Un pipeline d’exportation peut être utilisé 

pour transporter du pétrole ou du gaz jusqu’au rivage. 
 

Les options en matière de développement potentiel seront fortement influencées par la 

présence de glace et d’icebergs dans l’environnement au large du Labrador, ce qui le 

rend considérablement différent des autres régions où la présence de glace est minime 

ou nulle. 
 
 
 

3.0 ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
 

3.1 Géologie 
 

Les matériaux du fond marin et proches du fond marin de la zone de l’EES du plateau 

continental du Labrador consistent en une combinaison de substrat rocheux, de till et 

de sédiments marins. La zone de l’EES du plateau continental du Labrador présente un 

aléa sismique modéré. 
 

Le plateau du Labrador a une largeur d’environ 150 km et est caractérisé par des 

profondeurs d’eau inférieures à 70 m à moins de 2 km du rivage. De profonds 

ensellements s’étendent en direction nord-est-sud-ouest et il y a des bancs peu 
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profonds et distincts au large, dont les profondeurs d’eau sont inférieures à 200 m. Les 

bancs s’étendent jusqu’au bord du plateau qui s’abaisse rapidement à des profondeurs 

supérieures à 3 000 m. Le plateau continental du Labrador peut être divisé en quatre 

régions distinctes : l’échancrure côtière, un plateau intérieur inégal et peu profond, une 

cuvette marginale et un plateau extérieur lisse et peu profond composé de bancs et 

d'ensellements intermédiaires. 
 
 

3.2 Conditions de la mer 
 

Les températures à la surface de la mer dans le plateau continental du Labrador restent 

relativement froides au nord et varient entre une moyenne de 0 oC pendant les mois 

d’hiver et une moyenne de 10 oC pendant l’été. 
 

Les hauteurs de vague extrêmes vont de 9,63 m, selon une hauteur de vagues 

significatives sur 10 ans, à 12,36 m, selon une hauteur de vagues significatives sur 

100 ans. 
 

Les vitesses de vent extrêmes vont de 25,40 m/s à 31,02 m/s sur une période de 10 ans 

et de 100 ans. 

 

Le courant du Labrador, qui prend naissance dans le détroit de Davis, est une 

combinaison des courants de l’ouest du Groenland, de l’île de Baffin et de la baie 

d’Hudson. Il s’écoule le long de la côte du Labrador et se compose de deux courants 

principaux, le courant côtier et le courant extracôtier. 
 

La vitesse des courants va d’une vitesse moyenne minimale de 3,1 cm/s à une vitesse 

moyenne maximale de 35,1 cm/s et est généralement plus forte sur la partie la plus 

abrupte du talus continental que sur le plateau continental ou les endroits plus loin au 

large. 
 
 

3.3 Températures de l’air et température à la surface de la mer 
 

Les températures de l’air sur terre dans la région sont signalées comme suit, et il est 

tout à fait possible que les températures au large soient plus rigoureuses. Les 

températures sur terre varient d’une température minimale moyenne de -20 °C à une 

température maximale moyenne de 13 °C tout au long de l’année. Des températures 

extrêmement basses ont été enregistrées, inférieures à -40 °C. Des conditions de 

refroidissement éolien susceptibles de provoquer le gel de la peau exposée se 

produisent jusqu’à 50 à 60 % du temps en janvier et février sur la côte du Labrador. La 

visibilité pour le transport maritime et aérien peut souvent être réduite dans la région en 

raison du brouillard et de la neige. 
 

Les températures de surface de la mer dans la zone de l’EES du plateau continental du 

Labrador restent relativement froides au nord, généralement de -2 °C à 0 °C tout au 

long de l’année. Au sud, la température varie de 0 °C en hiver à environ 10 °C en été. 
 
 

3.4 État des glaces 
 

Le début moyen de la saison des glaces s’étend de la mi-novembre, dans le nord, à 

décembre, dans le sud. La croissance de la glace se poursuit généralement jusqu’à la 

fin du printemps, lorsque la banquise commence à fondre et à se dissiper jusqu’au mois 
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de juillet. La saison des glaces se termine, en moyenne, à la fin juin ou au début juillet 

dans le sud, mais se prolonge jusqu’à la fin juillet ou au début août dans les régions du 

nord. 
 

La banquise dans la zone est d’une épaisseur minimale de 1,5 m jusqu’à une épaisseur 

maximale de 14 à 17 m. 
 

En général, les icebergs sont les plus nombreux dans la région de juillet à octobre et 

leur dérive se fait du nord au sud en suivant la forme de la côte du Labrador. La taille 

des icebergs varie de 16 m à plus de 120 m 
 

La profondeur moyenne d’affouillement des icebergs a été mesurée à 1,98 m. Les 

profondeurs d’affouillement augmentent généralement avec la profondeur de l’eau, et 

la profondeur d’affouillement maximale a été mesurée à 6 m dans 145 m d’eau. 
 
 
 

4.0 ENVIRONNEMENT BIOLOGIQUE 
 

4.1 Espèces en péril 
 

Les espèces mentionnées dans la Loi sur les espèces en péril (LEP) dont on a 

remarqué la présence dans la zone de l’EES du plateau continental du Labrador sont 

les suivantes : 

- loup atlantique; 

- loup à tête large; 

- loup tacheté; 

- garrot d’Islande; 

- courlis esquimau; 

- arlequin plongeur; 

- mouette blanche; 

- faucon pèlerin; 

- rorqual bleu; 

- rorqual commun; 

- tortue luth. 
 

4.2 Invertébrés benthiques 
 

Les invertébrés benthiques sont des organismes des grandes profondeurs comme les 

crabes araignées, les palourdes et les crevettes. La variabilité spatiale des 

communautés benthiques peut être attribuée aux caractéristiques de l’habitat physique 

telles que la profondeur de l’eau, le type de substrat, les courants et la sédimentation. 
 

4.3 Poissons 
 

Les principales espèces de poissons observées dans la zone de l’EES du plateau 

continental du Labrador sont les suivantes : 
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Espèces de poissons 
présentes 
Les espèces marquées d’un * font l’objet d’une 
récolte commerciale. 

Plie canadienne* 

Omble chevalier* 

Morue de l’Atlantique* 

Morue de roche* 

Capelan* 

Crabe des neiges* 

Crabe araignée* 

Limande à queue jaune* 

Flétan du Groenland (turbot)* 

Grenadier berglax* 

Merlu argenté* 

Flétan de l’Atlantique* 

Sébaste* 

Pétoncle d’Islande* 

Phoque* 

Raie* 

Plie grise* 

Crevette nordique* 

Buccin* 

Requin-taupe commun 

Hareng 

Lompe 

Lançon 

Aiguillat commun 

Aiguillat noir 

Saumon atlantique 

Loup de mer* 

Crevette* 

Aiglefin* 
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4.4 Mammifères marins et tortues de mer 
 

Les mammifères marins et les tortues de mer suivants ont été enregistrés comme étant 

présents dans la zone de l’EES du plateau continental du Labrador. 
 
 

Béluga Phoque commun 

Rorqual à bosse Phoque du Groenland 

Petit rorqual Phoque à capuchon 

Rorqual boréal Phoque gris 

Baleine boréale Tortue caouanne de l’Atlantique 

Marsouin commun Tortue de Kemp 

Globicéphale noir Morse 

Dauphin à flancs blancs Phoque annelé 

Baleine à bec de Sowerby Phoque barbu 

Épaulard  

 
 

4.5 Ours polaire 
 

Les ours polaires sont également présents dans la zone. 
 
 

4.6 Oiseaux marins 
 

Cinq ordres d’oiseaux marins comprenant 30 espèces d’oiseaux associés au 

milieu marin ont été repérés dans la zone : 
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Canards et oies 

Bernache du Canada Macreuse à ailes blanches 

Canard noir Harelde kakawi 

Sarcelle à ailes vertes Garrot à œil d’or 

Eider à duvet Garrot d’Islande 

Eider à tête grise Grand harle 

Arlequin plongeur Harle huppé 

Macreuse à bec jaune Harle couronné 

Macreuse à front blanc  

Oiseaux de rivage, goélands et alcidés 

Pluvier argenté Bécasseau semipalmé 

Pluvier bronzé Bécasseau minuscule 

Pluvier semipalmé Bécasseau à croupion blanc 

Chevalier solitaire Courlis corlieu 

Grand chevalier Phalarope à bec étroit 

Chevalier grivelé Phalarope à bec large 

Tourne-pierre à collier Labbe à longue queue 

Bécasseau sanderling Labbe parasite 

Bécasseau variable Labbe pomarin 

Rapaces 
Oiseaux de mer à narines 
tubulaires 

Balbuzard pêcheur Fulmar boréal 

Aigle royal Puffin fuligineux 

Pygargue à tête blanche Océanite de Wilson 

Faucon émerillon Océanite cul-blanc 

Buse pattue  

Buse à queue rousse  

Hiboux Huards 

Hibou des marais Plongeon catmarin 

Harfang des neiges Plongeon huard 

Grand-duc d’Amérique  
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4.7 Zones sensibles 
 

Un certain nombre de zones et d’endroits dans la zone de l’EES du plateau 

continental du Labrador sont considérés comme des zones sensibles. 

Les zones sensibles sont définies comme suit : 

• une zone qui bénéficie d’un certain niveau de protection en vertu de la législation 

fédérale ou provinciale; 

• une zone qui pourrait faire l’objet d’une telle protection législative; 

• une zone connue pour avoir une importance écologique ou culturelle particulière 

et qui n’est pas prise en compte dans un cadre fédéral ou provincial. 
 

Les zones sensibles potentielles dans la zone de la mer du Labrador 

comprennent : 
 

- les aires marines nationales de conservation (AMNC) potentielles de la 

baie Nain et du bras Hamilton; 

- Battle Harbour; 

- la baie Gilbert; 

- le chenal Hawke – banc Hamilton; 

- le parc national des Monts-Torngat; 

- le projet de parc national Monts Mealy; 

- les colonies de coraux; 

- la réserve écologique des îles Gannet; 

- des zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO). 
 

Ces zones sensibles sont indiquées à la figure 4.1 
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Figure 4.1 Zones sensibles 

  

NL07-02_1 

NL07-02_2 

NL07-02_3 

NL07-02_4 

La zone 

Zone de l’EES 

Licence de découverte 
importante 

Chenal Hawke 

Kilomètres 

Parcelles de l’appel d’offres de 2008 

Nom de la parcelle 

Zone de protection marine de la 
baie Gilbert 

Limite de 200 milles 

Battle Harbour; 

Zone importante pour la 
conservation des oiseaux 

le parc national des Monts-Torngat; 

Zone d’étude de la réserve de 
parc national Monts Mealy 

Parcs Canada 
Zones marines représentatives 

la réserve écologique 
des îles Gannet; 

Zone prioritaire pour la 
conservation des coraux de cap 
Chidley 

ZONES SENSIBLES 

Battle Harbour; 

MER DU LABRADOR 



 

16 Sikumiut Environmental Management Ltd. 
 

5.0 RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 
 

Le Canada-Terre-Neuve-et-Labrador Office des hydrocarbures extracôtiers utilisera 

l’information présentée dans cette EES dans la prise de décision concernant les 

activités d’exploration au large de la zone de l’EES du plateau continental du Labrador. 
 
 

5.1 Problèmes potentiels 
 

Bien qu’il existe une variété de problèmes potentiels qui s’appliquent généralement à 

l’exploration pétrolière et gazière en zone extracôtière, la zone du plateau continental 

du Labrador est un environnement subarctique qui présente une série de problèmes 

uniques que l’on ne retrouve pas nécessairement dans des environnements plus 

tempérés. Les problèmes ne sont pas pris en compte isolément, mais ils sont présentés 

ci-dessous sous forme de liste pour en faciliter la détermination. Les problèmes 

potentiels sont associés à des contraintes relatives aux données qui peuvent expliquer 

en partie la raison pour laquelle un élément est considéré comme un problème en 

premier lieu. Les problèmes et les contraintes relatives aux données entraînent la 

nécessité de trouver des mesures d’atténuation potentielles et de se doter de processus 

de planification pour régler ou atténuer le problème. 
 

Les problèmes potentiels associés aux activités pétrolières et gazières en mer, quel que 

soit le lieu, sont les suivants : 
 

• les effets des sons, y compris les levés sismiques, sur les mammifères marins, 

notamment les ours polaires, les tortues de mer, les oiseaux de mer, les invertébrés, 

les poissons et les espèces en péril; 
 

• l’attraction des oiseaux de mer, en particulier les pétrels, sur les appareils de forage 

et les navires hydrographiques et de ravitaillement; 
 

• les répercussions des boues de forage sur l’environnement; 
 

• la zone de sécurité/d’exclusion de la pêche; 
 

• les perturbations des communautés benthiques; 
 

• l’étouffement des communautés benthiques en raison du dépôt de déblais de 

forage; 
 

• la collision entre des navires hydrographiques et de soutien et des mammifères 

marins (y compris des espèces en péril); 
 

• la perturbation des zones sensibles telles que les voies de migration, les aires de 

fraie et les zones d’alevinage; 
 

• l’utilisation d’explosifs pour fermer les têtes de puits à la fin d’un programme de 

forage (en cas d’échec des moyens mécaniques classiques); 
 

• les effets environnementaux cumulatifs potentiels des activités d’exploration 

pétrolière et gazière en mer et les effets d’autres utilisateurs à proximité (par 

exemple, pêche commerciale, trafic maritime, utilisation traditionnelle des terres et 

des ressources par les peuples autochtones, tourisme et activités récréatives 

connexes); 
 

• les effets des rejets courants (eau produite, eau de ballast rejetée, eau de cale et 

de ballast, eau du pont, eau de refroidissement, laitiers de ciment, fluide de blocs 
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d’obturations de puits [BOP], eaux usées et déchets alimentaires) sur les oiseaux, 

les mammifères marins, les tortues de mer, les invertébrés, les poissons et leur 

habitat, les pêches commerciales et les espèces en péril; 
 

• les effets des événements accidentels sur les oiseaux, les mammifères marins, les 

tortues de mer, les invertébrés, les poissons et leur habitat, les pêches 

commerciales et les espèces en péril. 

 

Les problèmes potentiels propres à la zone de l’EES du plateau continental du Labrador 

qui ont été ciblés comprennent : 
 

• la sensibilité potentielle des herbiers de zostères, des zones infratidales et 

intertidales peu profondes aux événements accidentels, car ils hébergent une 

variété d’oiseaux migrateurs (y compris des espèces en péril); 
 

• la sensibilité potentielle des invertébrés benthiques en suspension et se nourrissant 

par filtration, en particulier les bryozoaires et les coraux mous et durs, aux rejets de 

forage; 
 

• la présence d’une zone de coraux, au cap Chidley, près de la limite nord de la zone 

de l’EES du plateau continental du Labrador; 
 

• la sensibilité potentielle des principales aires de fraie et de croissance des poissons 

dans la zone de l’EES du plateau continental du Labrador, en particulier le chenal 

Hawkes et la baie Gilbert. 
 

• l’état des glaces (y compris la banquise, les icebergs et l’affouillement des icebergs) 

et les questions connexes de gestion des glaces sont propres à la zone de l’EES 

du plateau continental du Labrador et influenceraient grandement le calendrier et le 

type d’activités d’exploration et de forage; 
 

• deux aires marines nationales de conservation, qui ont été désignées à la baie Nain 

et au bras Hamilton. Si la baie Nain et le bras Hamilton ou les deux devenaient des 

AMNC, l’exploration pétrolière et gazière serait interdite dans ces zones; 
 

• la présence des trois espèces de loups de mer, en particulier le loup à tête large et 

le loup tacheté, qui sont protégées par la LEP, dans toute la zone de l’EES du 

plateau continental du Labrador; 
 

• la présence de quatorze zones importantes pour la conservation des oiseaux; 
 

• le tourisme, qui est une industrie en pleine expansion dans la zone. 
 
 

5.2 Lacunes dans les données 
 

La disponibilité de l’information varie considérablement entre les diverses composantes 

de la zone de l’EES du plateau continental du Labrador. Bien que des données soient 

disponibles pour toutes les composantes valorisées de l’écosystème et tous les enjeux 

ciblés et discutés tout au long de l’EES du plateau continental du Labrador, une variété 

de contraintes est associée aux données existantes. Ces contraintes relatives aux 

données comprennent des ensembles de données « limités ou anciens » en ce qui 

concerne les estimations des populations et des connaissances limitées sur l’écologie 

d’une espèce ou des espèces. 
 

Les principales contraintes relatives aux données déterminées ci-dessous constituent 

un aperçu des contraintes en matière de données qui ont été déterminées tout au long 
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du rapport d’EES du plateau continental du Labrador. Les parties du rapport principal 

d’EES relatives aux contraintes applicables relatives aux données fournissent des 

détails concernant les contraintes propres aux espèces. Il faut reconnaître que, même 

si ces contraintes existaient au moment de la rédaction du rapport, des études et des 

recherches sont en cours pour combler de nombreuses contraintes existantes relatives 

aux données et pour mettre en évidence de nouvelles contraintes. Un examen des 

contraintes relatives aux données sera nécessaire au cours des évaluations 

environnementales propres à un projet afin de s’assurer que les contraintes en matière 

de données mentionnées ci-dessous et tout au long du rapport sont toujours valables. 
 

Bien qu’un certain nombre de lacunes dans les données aient été mises en évidence 

pour la zone, les lacunes suivantes sont considérées comme les plus importantes : 
 

• une base de données de courantométrie limitée pour la région; 
 

• la répartition, l’abondance et la diversité des espèces benthiques; 

• les évaluations scientifiques pour les espèces commerciales sont désuètes; 
 

• la répartition des œufs et des larves de poissons et de mollusques dans la zone de 

l’EES du plateau continental du Labrador n’est pas bien comprise; 
 

• l’emplacement des aires de fraie et autres habitats essentiels pour les invertébrés 

et les espèces de poissons; 
 

• les renseignements détaillés sur les lieux de productivité accrue pour les espèces 

de poissons, y compris les zones de concentration d’oiseaux de mer et de 

mammifères marins en quête de nourriture (p. ex. le chenal Hawkes), sont limités; 
 

• l’emplacement et l’abondance des coraux marins; 
 

• la répartition et les stades de vie de certaines espèces inscrites sur la liste de la 

LEP, notamment le loup de mer, les tortues luths et diverses espèces de baleines, 

sont limités; 
 

les voies de migration, les aires de reproduction et les aires d’alimentation des 

mammifères marins dans la zone sont limitées; 
 

la modélisation de la trajectoire des déversements d’hydrocarbures pour la zone de 

l’EES du plateau continental du Labrador. 
 
 

5.3 Combler les lacunes dans les données 
 

Certaines des lacunes dans les données mentionnées ci-dessus peuvent être comblées 

par les ministères dans le cadre de leurs mandats respectifs, par des efforts de 

collaboration entre l’industrie et le gouvernement, dans le cadre d’évaluations 

environnementales propres au site et au moyen de programmes de surveillance propres 

au site associés à des activités pétrolières et gazières. Certaines activités qui pourraient 

permettre de combler les lacunes dans les données mises en évidence sont les 

suivantes : 
 

• La collecte de données spatiales et temporelles sur la fraie des poissons, la 

répartition des œufs et des larves de poissons et de mollusques serait précieuse 

pour l’évaluation des effets environnementaux, ainsi que pour la gestion des 

pêches. La collecte de données et de renseignements concernant les espèces 

inscrites sur la liste de la LEP, y compris le loup de mer, les tortues luths et diverses 
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espèces de baleines, serait bénéfique pour la gestion des pêches et des 

ressources. 
 

• La vérification des connaissances traditionnelles autochtones permettrait 

d’améliorer les connaissances scientifiques existantes. 
 

• Il peut être nécessaire d’obtenir des données originales propres au site dans le 

cadre du processus d’évaluation environnementale pour certaines composantes 

telles que les invertébrés benthiques, les oiseaux de mer et les mammifères marins, 

qui pourraient être collectés de façon fortuite au cours des programmes sismiques 

et de forage et pendant l’exploitation. 
 

• Les programmes de surveillance et d’observation entrepris pendant les activités de 

forage d’exploration et de production. 
 

• La recherche grâce à des partenariats de collaboration comme le Fonds pour l’étude 

de l’environnement (FEE), le Petroleum Research Atlantic Canada (PRAC) et le 

Programme de recherche et de développement énergétiques (PRDE). 
 

• L’exigence d’une modélisation des déversements d’hydrocarbures et du dépôt de 

déblais propres au site dans le cadre du processus d’évaluation environnementale. 
 

• La formation des communautés à la capacité d’intervention en cas de déversement 

d’hydrocarbures. 

 

5.4 Considérations relatives à la planification 
 

Un certain nombre de considérations clés en matière de planification et de gestion de 

l’environnement liées à l’exploration extracôtière future dans la zone de l’EES du 

plateau continental du Labrador sont indiquées ci-dessous. 
 

• La présence de plusieurs espèces en péril est connue ou probable dans la zone ou 

à proximité de la zone de l’EES du plateau continental du Labrador. L’atténuation 

des effets potentiels sur les espèces et les habitats protégés par la LEP sera 

fortement prise en considération dans les décisions liées à l’exploration extracôtière 

future; 
 

• Un certain nombre de zones et de périodes sont particulièrement importantes pour 

les poissons et leur habitat (notamment les invertébrés benthiques) dans la région 

(p. ex. les aires et les périodes de fraie, les voies de migration, les zones de haute 

productivité). Les programmes sismiques individuels devraient, dans la mesure du 

possible, être planifiés de manière à réduire les interactions potentielles pendant les 

périodes particulièrement sensibles. 
 

• Les zones côtières (y compris les îles) de la zone du plateau continental du 

Labrador sont utilisées par les peuples autochtones pour la récolte traditionnelle de 

nourriture (y compris la récolte de la plupart des espèces de poissons, la chasse 

aux mammifères marins, dont les ours polaires, et aux oiseaux et la récolte d’œufs 

et de baies). L’atténuation des effets potentiels sur l’utilisation traditionnelle des 

ressources dans la zone de l’EES du plateau continental du Labrador sera fortement 

prise en considération dans les décisions liées à l’exploration extracôtière future. 
 

• L’état des glaces et les stratégies de gestion des glaces constitueront une 

considération majeure de la planification; 
 

• L’éloignement de la zone de l’EES du plateau continental du Labrador est tel que la 
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rapidité de toute intervention d’urgence sera cruciale. L’un des facteurs à prendre 

en compte dans la planification consistera à évaluer et à améliorer les capacités 

d’intervention en cas de déversement dans la zone de l’EES du plateau continental 

du Labrador afin de soutenir les activités pétrolières et gazières en mer dans cette 

zone. L’équipement approprié, combiné à des personnes formées localement pour 

mener des activités d’intervention en cas d’urgence, devrait être en place pour les 

activités prévues dans la zone de l’EES du plateau continental du Labrador. 
 

• Les levés sismiques sont, dans la mesure du possible, planifiés de manière à 

coordonner les activités du programme avec l’industrie de la pêche afin de réduire 

les conflits potentiels avec les activités de pêche commerciale pendant les périodes 

de pêche de pointe. 
 

• Les levés par véhicule sous-marin téléguidé (VST) précédant le démarrage du 

forage pourraient être nécessaires pour recueillir des données sur les coraux et les 

communautés benthiques. 
 

• Les effets cumulatifs devront être pris en compte au stade de l’évaluation 

environnementale propre au projet et devront tenir compte des activités qui se 

déroulent au large du Groenland. 
 

• La pêche actuelle dans la zone de l’EES du plateau continental du Labrador est 

dominée par les mollusques et les crustacés, en particulier la crevette et le crabe. 

Historiquement, la pêche aux poissons de fond a joué un rôle vital dans la zone. 

Les évaluations environnementales futures devraient envisager des mesures 

d’atténuation appropriées pour les espèces historiques de poissons de fond, car il 

est possible que ces pêches reviennent au premier plan dans l’avenir. 

 

5.5 Conclusion 
 

Le rapport d’EES sur la zone extracôtière du plateau continental du Labrador donne un 

aperçu général de l’environnement physique et biologique de la zone de l’EES du 

plateau continental du Labrador. Les contraintes et les lacunes relatives aux données 

sont mises en évidence pour certaines questions environnementales dans la zone de 

l’EES, y compris des données sur l’océanographie, les invertébrés benthiques, les 

mammifères marins, les pêches commerciales et les connaissances traditionnelles 

dans la zone du Nunatsiavut. La zone de l’EES comprend un certain nombre de zones 

sensibles. Il y a deux zones potentielles qui pourraient devenir une AMNC, un habitat 

du poisson sensible (la zone du chenal Hawke et du banc Hamilton, et la baie de Nain), 

le refuge écologique d’oiseaux des îles Gannet, 14 ZICO, le parc national des Monts-

Torngat, le projet de parc national Monts Mealy, ainsi que des zones de chasse et de 

récolte traditionnelles dans la zone. On trouve des colonies de coraux à de nombreux 

endroits dans la zone de l’EES du plateau continental du Labrador. 
 

Le rapport d’EES aborde un certain nombre de lacunes dans les données. La zone de 

l’EES étant très vaste et diversifiée, ces lacunes dans les données sont décrites pour 

l’ensemble de la zone de l’EES plutôt que pour des endroits précis de la zone. Pour 

certaines zones, en particulier la zone du Nunatsiavut, l’étendue des lacunes dans les 

données est inconnue. Le C-TNLOHE, par sa participation au conseil de gestion du 

FEE, plaidera en faveur de l’allocation de fonds de recherche pour entreprendre une 

analyse des lacunes de la zone. 
 

En ce qui concerne les lacunes dans les données mises en évidence dans la zone de 
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l’EES du Labrador, le C-TNLOHE collaborera avec le gouvernement du Nunatsiavut 

pour élaborer un plan de travail visant à combler ces lacunes. Le C-TNLOHE 

encouragera également la réalisation de travaux de recherche dans la zone de l’EES 

par l’intermédiaire d’organismes de recherche tels que le FEE, le PRDE, le PRAC et les 

chercheurs de l’Université Memorial. Le C-TNLOHE entamera des discussions avec le 

ministère des Pêches et des Océans (MPO) afin de cerner les besoins et les priorités 

en matière de recherche halieutique du Labrador. En outre, les exploitants peuvent être 

tenus de recueillir des données dans le cadre de leurs activités de programme de façon 

fortuite pendant les activités de programme ou avant le début des activités de 

programme. L’exigence et la nature de la collecte des données seront déterminées au 

cours de la phase d’évaluation environnementale propre au projet. 
 

La désignation d’une zone comme « sensible » dans le rapport d’EES ne signifie pas 

automatiquement, en soi, qu’elle nécessitera l’application de mesures d’atténuation ou 

de restrictions spéciales ou non typiques. Dans certaines zones sensibles, il peut être 

nécessaire d’appliquer des mesures d’atténuation ou des restrictions non typiques aux 

activités pétrolières et gazières en mer, afin d’éviter les effets environnementaux 

potentiels. Le calendrier, l’étendue spatiale et la nature des activités pétrolières et 

gazières proposées, en plus des mesures d’atténuation prescrites par la loi, 

détermineront le niveau de restriction ou d’atténuation nécessaire. Le calendrier de ces 

restrictions ou l’application de mesures d’atténuation spéciales sont indiqués ci-dessous 

ou seront déterminés au cours des processus d’approbation réglementaire de 

l’évaluation environnementale propre au projet du C-TNLOHE. 
 

Le rapport d’EES indique un certain nombre de zones sensibles adjacentes aux 

parcelles de l’appel d’offres du Labrador de 2007. Pour ces zones, les conclusions 

suivantes s’appliquent. 
 

Le chenal Hawke est une zone désignée de gestion des pêches. Le calendrier des 
activités pétrolières et gazières en mer dans les zones adjacentes à cette zone 
sera restreint afin de protéger la fraie des poissons. 

 

Parcs Canada a désigné deux zones potentielles pour devenir une aire marine 
nationale de conservation : la baie Nain et le bras Hamilton. Bien que le bras 
Hamilton soit la zone candidate privilégiée, conformément au processus de 
Parcs Canada pour la désignation des AMNC, le C-TNLOHE travaillera en 
collaboration avec Parcs Canadalorsqu’il terminera sa sélection et déterminera 
la zone d’étude pour l’AMNC proposée. Le C-TNLOHE est conscient du 
processus de sélection d’une AMNC de Parcs Canada et en tiendra compte 
dans l’attribution future des droits pour la zone de l’EES du plateau continental 
du Labrador. 

 

Pour les zones désignées comme étant très productives sur le plan écologique, 
telles que le banc Hamilton, la conduite d’activités pétrolières et gazières en mer 
peut nécessiter l’application de mesures d’atténuation ou de restrictions non 
typiques aux activités afin de prévenir les effets pendant les périodes sensibles 
du cycle de vie. Les détails à ce sujet seront déterminés à l’étape de l’évaluation 
environnementale propre au projet. Au cours de l’étape de l’évaluation 
environnementale propre au projet, le C-TNLOHE discutera avec le MPO, le 
gouvernement du Nunatsiavut et l’industrie de la pêche de la nécessité 
éventuelle de prendre des mesures d’atténuation non typiques ou propres au 
site concernant les activités pétrolières et gazières en mer. 

 

On a déterminé que certaines parties de la zone de l’EES du Labrador présentaient 
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une abondance et une diversité élevées de coraux. Pour prévenir les 
répercussions sur les colonies de coraux, le C-TNLOHE demandera aux 
exploitants, avant le début des activités de forage, d’effectuer des levés du fond 
marin pour déterminer la présence de coraux. Des mesures d’atténuation seront 
nécessaires pour prévenir les répercussions sur les colonies de coraux 
sensibles qui sont répertoriées. 

 

Les activités pétrolières et gazières en mer dans la zone de protection marine (ZPM) 
de la baie Gilbert ou à proximité de celle-ci, la réserve écologique des îles 
Gannet et de futures zones de protection seront assujetties aux mesures de 
protection définies dans le cadre législatif approprié pour ces zones. Des 
mesures d’atténuation supplémentaires, au besoin, seront déterminées à 
l’étape de l’évaluation environnementale propre au projet. 

 

À l’exception de ce qui précède, l’EES indique que les activités d’exploration pétrolière 

peuvent être entreprises dans la zone du plateau continental du Labrador en utilisant 

les mesures d’atténuation décrites dans le document. Une évaluation environnementale 

propre au projet sera nécessaire pour chaque activité proposée et pourra, dans certains 

cas, déterminer des mesures d’atténuation supplémentaires. S’il est déterminé au cours 

d’un processus d’évaluation que des renseignements de base sont nécessaires pour 

évaluer les prévisions des effets, l’exploitant peut alors être tenu d’entreprendre la 

collecte des données. Il est probable qu’au cours de la première phase d’exploration, 

cette collecte de données puisse être effectuée de façon fortuite dans le cadre d’une 

activité industrielle en cours. Dans le cas où on découvre des ressources pétrolières 

ayant un potentiel de développement, le C-TNLOHE discutera avec l’exploitant, le 

gouvernement du Nunatsiavut, les organismes des gouvernements fédéral et 

provinciaux et les parties intéressées du public de la collecte des données 

supplémentaires qui seront nécessaires pour appuyer une future demande de 

développement. 


